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RÈGLEMENT SUR L’ASSISTANCE SOCIALE−Modification 

 
 Sur la recommandation du Conseil de gestion financière et en vertu du paragraphe 17(1) de la Loi sur 
l’assistance sociale, L.R.T.N.- O. 1988, ch. S-10 reproduite pour le Nunavut par l’article 29 de la Loi sur le 
Nunavut, le commissaire décrète : 
 
1. Le Règlement sur l’assistance sociale, R.R.T.N.-O. 1990, ch. S-16 reproduit pour le Nunavut par 
l’article 29 de la Loi sur le Nunavut, est modifié par le présent règlement. 
 
2. (1) Les dispositions suivantes sont modifiées comme suit : 

(a) alinéa 1.1(2)a), par suppression de « dans les Territoires » et par substitution de « au 
Nunavut »;  

(b) alinéa 16(1)e), par suppression de « les territoires » et par  substitution de « le 
Nunavut »;    

(c) paragraphe 16(2), par suppression de « les Territoires » et par substitution de « le 
Nunavut »; 

(d) paragraphe 26(1), par suppression de « des territoires » et par substitution de « du 
Nunavut »; 

(e) paragraphe 29(2), par suppression de « des territoires » et par substitution de « du 
Nunavut »;  

(f) paragraphe 42(4), par suppression de « dans les territoires » et par substitution de 
« au Nunavut »; 

(g) paragraphe 1(1) de l’annexe A, par suppression de « des Territoires du Nord-Ouest » 
et par substitution de « du Nunavut ». 

 
3. L’annexe A est modifiée par abrogation du Tableau des allocations d’alimentation et par substitution 
du Tableau des allocations d’alimentation du Nunavut qui figure à l’annexe du présent règlement. 
 
4. Le présent règlement a un effet rétroactif au 1er juin 2004. 
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SCHEDULE 
ANNEXE 

 
Nunavut Food Allowance Table 

Tableau des allocations d’alimentation du Nunavut 
Number of 
Family 
Members/ 
Nombre de 
membres 
dans la 
famille 

Zone 1/Région 1 
($) 

Zone 2/Région 2 
($) 

Zone 3/Région 3 
($) 

Zone 4/Région 4 
($) 

Zone 5/Région 5 
($) 

 Bathurst Inlet 
Sanikiluaq 
Umingmaktok 

Arviat 
Iqaluit 
Kugluktuk 
Pangnirtung 
Qikiqtarjuaq 
Rankin Inlet 

Cambridge Bay 
Cape Dorset 
Clyde River 
Gjoa Haven 
Hall Beach 
Nanisivik 
Pond Inlet 
Whale Cove 

Arctic Bay 
Baker Lake 
Chesterfield Inlet 
Coral Harbour 
Igloolik 
Kimmirut 
Repulse Bay 
Resolute Bay 
Taloyoak 

Grise Fiord 
Kugaaruk 

1 267 285 303 321 339 
2 487 520 551 583 617 
3 685 732 777 823 868 
4 865 922 980 1037 1096 
5 1020 1088 1156 1223 1291 
6 1142 1219 1295 1371 1447 
7 1257 1341 1425 1508 1592 
8 1332 1421 1510 1598 1687 
9 1411 1507 1601 1694 1789 
10 1491 1593 1691 1790 1890 

Each additional member/ 
Chaque membre additionnel 

79 86 90 96 101 
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